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GEOS Germany GmbH  

Conditions générales de vente (CGV) 

 

1. Application 

GEOS Germany GmbH est une société de conseil 
pour toutes les questions relatives à la sécurité et à la 
gestion de crise pour les entreprises et les particuliers.  

Toutes les transactions légales sont effectuées par 
GEOS Germany GmbH sur la base de ses conditions 
générales de vente et de ses honoraires. 

 
2. Étendue des services  

Les offres faites par GEOS Germany GmbH peuvent 
être modifiées sans préavis, à moins qu'elles ne 
soient expressément marquées comme contrai-
gnantes ou qu'elles contiennent un délai d'acceptation 
spécifique. 

La description plus détaillée des services à fournir ré-
sulte de la confirmation de commande, de ses an-
nexes et des éventuelles descriptions de services de 
GEOS Germany GmbH.  

Sauf accord contraire dans des cas particuliers, les 
services de conseil fournis par GEOS Germany 
GmbH consistent en un conseil indépendant et non 
didactique au client en tant que service. 

Dans la mesure où GEOS Germany GmbH intervient 
pour le client dans le cadre de la fourniture d'exper-
tises, d'analyses et de travaux similaires, ces presta-
tions sont fournies en tant que prestations de travaux 
en dérogation au paragraphe précédent. 

 
3. Honoraires 

Si aucun autre accord n'est conclu, les prix de la liste 
des honoraires en vigueur pour le service offert res-
pectif s'appliquent.  

 
4. Les frais de voyage et les frais accessoires 

Les frais de voyage et les frais accessoires seront fac-
turés au client conformément aux dispositions de la 
liste des frais en vigueur.  

 
5. Indemnité pour travail sur projet  

Pour les travaux de projet, tels que la formation des 
équipes de crise, les manuels, les concepts, les exper-
tises et la documentation, un forfait de 2 % des hono-
raires (nets) sera facturé pour les frais d'impression et 
de copie, de communication, d'affranchissement, etc. 
Indépendamment de cela, tous les autres frais an-
nexes sont facturés selon les dépenses prouvées con-
formément à la section 4 des présentes CGV. 

 

6. Services externes 

Les prestations nécessaires de tiers pour la fourniture 
des services commandés ne font pas partie de l'éten-
due des honoraires et seront facturées dans le cadre 
des frais annexes. S'il est nécessaire de faire appel à 
des services tiers, cela doit être convenu au préalable 
d'un commun accord avec le client. Les prestations ex-
ternes sont commandées et coordonnées par GEOS 
Germany GmbH et le client reçoit les justificatifs cor-
respondants. Les frais ainsi prouvés sont facturés 
dans leur intégralité, majorés d'un supplément de ma-
nutention de 5 % de la rémunération du prestataire 
tiers. 

 
7. Conditions de paiement, date d’échéance 

Les factures sont payables net dans les 14 jours. Sauf 
accord contraire, 30 % des frais d'honoraires doivent 
être payés à l'attribution du contrat. D'autres verse-
ments sur le compte A en fonction de l'avancement du 
projet peuvent être convenus. 

8. Taxe de vente 

Tous les frais et honoraires sont soumis à la taxe sur 
la valeur ajoutée au taux légal applicable à ce mo-
ment-là. 

9. Devoirs et obligations du client 

a) Le client est tenu de payer en temps voulu à 
GEOS Germany GmbH les honoraires, les frais 
de déplacement et les frais annexes, les alloca-
tions forfaitaires de dépenses et les coûts des ser-
vices de tiers, conformément aux dispositions 
susmentionnées. 

 
b) Le client est tenu de fournir à GEOS Germany 

GmbH toutes les informations nécessaires à la 
bonne exécution des services de conseil, en 
temps utile, avec un contenu correct et dans leur 
intégralité, de prendre les décisions internes né-
cessaires et d'apporter tout autre soutien néces-
saire ou propice à la bonne exécution du contrat 
de conseil. 

 
c) Lorsqu'il passe des commandes d'investigation et 

d’analyse forensique à la demande de GEOS 
Germany GmbH, le client doit apporter la preuve 
de son intérêt justifié. 
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10. Résiliation, compensation, rétention 

a) Si le client est en retard dans le paiement d'une 
facture ou si le client ne respecte pas son obliga-
tion de coopération conformément à la clause 8 
b) et si un délai de grâce de 10 jours calendaires 
fixé par GEOS Germany GmbH n'est pas res-
pecté, GEOS Germany GmbH est en droit de ces-
ser l'exécution de la commande ou de résilier le 
contrat sans préavis. Les services rendus jusqu'à 
ce moment-là et les coûts prouvés sont facturés 
conformément aux présentes conditions géné-
rales. Le droit des deux parties de résilier le con-
trat pour de justes motifs n'est pas affecté. 

b) Le client n'est en droit de compenser des 
créances à l'encontre de GEOS Germany GmbH 
que si ces créances ont été reconnues par écrit 
par GEOS Germany GmbH ou ont été constatées 
par un jugement. Il en va de même pour l'exercice 
d'un droit de rétention dans la mesure où le client 
n'est pas un consommateur. 

 

11. Responsabilité civile 

a) L'acceptation d'une commande de conseil 
n'oblige GEOS Germany GmbH qu'à agir confor-
mément à la commande. Aucun succès spéci-
fique n'est dû. GEOS Germany GmbH n'assume 
aucune responsabilité quant au fait qu'un résultat 
de conseil ou d'investigation recherché par le 
client soit effectivement atteint.  

 
b) En cas de violation d'une obligation précontrac-

tuelle, contractuelle ou non contractuelle, GEOS 
Germany GmbH n'est responsable des dom-
mages et du remboursement des frais - sous ré-
serve d'autres exigences contractuelles ou lé-
gales en matière de responsabilité - qu'en cas 
d'intention, de négligence grave ou de violation 
par négligence d'une obligation contractuelle es-
sentielle. 

 

c) Les obligations contractuelles importantes sont 
celles dont l'exécution caractérise le contrat et sur 
lesquelles le client peut compter. En cas de dom-
mages causés par une négligence, la responsa-
bilité de GEOS Germany GmbH est également li-
mitée au montant du dommage moyen direct pré-
visible au moment de la conclusion du contrat et 
typique pour le contrat. 

 
d)  Les limitations de responsabilité ci-dessus ne 

s'appliquent pas en cas d'atteinte à la vie, à l'inté-
grité physique ou à la santé et en cas de respon-
sabilité légale obligatoire. 

 
e) Il n'y a pas de responsabilité pour les services et 

les activités de tiers. 
 
 

12. Garantie 

GEOS Germany GmbH est en droit, si et dans la me-
sure où elle fournit des prestations de travail à titre 
exceptionnel, de rectifier une prestation défectueuse 
ou de fournir une nouvelle prestation (ensemble " rec-
tification "). Un délai approprié doit être fixé par le 
client. Si et seulement si l'exécution ultérieure est dé-
finitivement et sérieusement refusée, n'est pas exécu-
tée en temps voulu ou échoue, le client est en droit 
d'exiger, à sa discrétion, une réduction du prix ou la 
résiliation du contrat conformément aux dispositions 
légales. Le client doit informer GEOS Germany GmbH 
par écrit de toute réclamation immédiatement après 
sa constatation. Le délai de garantie prend fin un an 
après le début légal du délai de prescription, sauf si 
GEOS Germany GmbH a frauduleusement dissimulé 
le défaut. 

13. Confidentialité, protection des données 

a) La divulgation de documents, en particulier les 
résultats d'enquêtes, à des tiers n'est autorisée 
qu'avec le consentement écrit de GEOS Ger-
many GmbH. 

b) Les partenaires contractuels s'engagent expres-
sément à garder le secret sur toutes les transac-
tions commerciales ainsi que sur les secrets 
d'affaires de l'autre partenaire contractuel qui se-
raient devenus connus, même après la fin de la 
relation d'affaires, et à ne pas utiliser ces con-
naissances directement ou indirectement pour 
eux-mêmes ou pour des tiers. L'obligation de 
confidentialité susmentionnée ne s'applique pas 
si les informations sont déjà connues sans qu'il 
y ait faute du partenaire contractuel ou si la di-
vulgation des informations est nécessaire à l'ac-
complissement des tâches confiées à GEOS 
Germany GmbH. Cela s'applique en particulier, 
mais pas exclusivement, à la divulgation d'infor-
mations aux autorités publiques, à d'autres con-
sultants externes et à d'autres entreprises liées 
à l'accomplissement des tâches confiées à 
GEOS Germany GmbH. 

c) Dans la mesure où GEOS Germany GmbH traite 
des données personnelles du client dans le 
cadre des prestations dues, les parties s'enga-
gent à respecter les dispositions pertinentes de 
la loi sur la protection des données. La déclara-
tion de protection des données de GEOS Ger-
many GmbH peut être consultée sur la page 
d'accueil. 

14. Droits d'utilisation 

GEOS Germany GmbH accorde au client un droit 
d'utilisation non exclusif, illimité dans le temps, pour la 
reproduction de la documentation produite.  
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Le client n'est pas autorisé à accorder à des tiers des 
sous-licences sur la documentation sans l'accord écrit 
préalable de GEOS Germany GmbH. 

15. Clause de défense, exigence de forme écrite 

Les conditions générales d'affaires des partenaires 
contractuels qui contredisent ou complètent les pré-
sentes conditions générales d'affaires ne sont pas ap-
plicables. Les conditions générales de vente des par-
tenaires contractuels ne sont applicables que si 
GEOS Germany GmbH les a expressément accep-
tées par écrit.  

 

Les modifications ou compléments aux présentes 
CGV doivent être effectués par écrit. Les accords de 
garantie verbaux nécessitent une confirmation écrite 
pour être valables. Cela vaut également pour l'annu-
lation de cette exigence de forme écrite. 

16. Clause de divisibilité, droit applicable,  
Lieu de juridiction 

a) Si une ou plusieurs dispositions des présentes 
conditions générales de vente et de tarification 
sont ou deviennent invalides, la validité des 
autres dispositions n'en sera pas affectée. La dis-
position invalide est remplacée par une disposi-
tion qui se rapproche le plus possible de la dispo-
sition invalide d'une manière juridiquement ad-
missible et qui correspond au but économique-
ment visé. En cas de lacunes, la disposition que 
les parties contractantes auraient prise si elles 
avaient eu connaissance de la lacune est réputée 
convenue. 

b) Les présentes conditions et l'ensemble des rela-
tions juridiques entre GEOS Germany GmbH et le 
client sont régies exclusivement par le droit de la 
République fédérale d'Allemagne. Le lieu de juri-
diction exclusif pour tous les litiges découlant des 
relations contractuelles est Bonn, dans la mesure 
où les conditions du § 38 ZPO (Code de procé-
dure civile) sont remplies. 

 
 
Status Octobre.2023 
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